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SENSIBILISATION

Cinq cents étudiants
cherchent logement
«Chaque année, on compte entre 200 et
400 étudiants supplémentaires dans nos
deux universités et la situation est critique
pour les loger. Cinq cents étudiants sont
toujours à la recherche d’un logement pour
la rentrée universitaire qui débute le 14 sep-
tembre», s’émeut Philippe Gagnebin, res-
ponsable de la communication de
l’Université de Lausanne (UNIL). Pour sensi-
biliser les Lausannois à cette pénurie,
l’UNIL et l’EPFL ont mené hier après midi
des actions visuelles à la rue Saint-Laurent
ainsi que sur les places de l’Europe, de la
Riponne et Saint-François. Tandis que
quelques étudiants mimaient des scènes de
la vie quotidienne dans un bureau, une
chambre, une buanderie ou encore dans
une cuisine, d’autres se chargeaient d’expli-
quer la démarche aux passants. Chaque
personne disposant d’une chambre libre
dans son appartement ou sa maison, même
en dehors de Lausanne, est invitée à en
faire bénéficier un étudiant en s’inscrivant
auprès de l’Université (tél. 021 692 21 10)
ou sur www.unil.ch/logement.
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ORGANISATION POLICIÈRE

Les villes se disent les seules capables de
garantir une sécurité de proximité
JÉRÔME CACHIN

Refuser la police
unique («Initiative
d’Artagnan»), donc
lui préférer le modè-
le des polices coor-
données le 27 sep-
tembre, c’est

garantir la pérennité des polices mu-
nicipales, qui sont les seules vraies ca-
pables d’assurer une police de proxi-
mité. C’est en substance le message
des syndics, municipaux et députés
de tous les partis – sauf l’UDC – délivré
devant la presse hier à Epalinges.

Gros sous, d’abord. D’Artagnan
coûterait 200 millions pour assurer le
transfert du personnel dans la Caisse
de pension de l’Etat, assure le radical
Yvan Tardy, syndic d’Epalinges et pré-
sident de l’Union des communes
vaudoises. A peine le point de presse
anti-D’Artagnan fini, les initiants ré-
torquaient que ce chiffre était faux,
une étude démontrant qu’il était
possible d’éviter «tout dommage ma-
jeur» pour les caisses de pensions.

Avant la question du financement
des retraites, instaurer une police
unique, c’est – logiquement – provo-
quer une fusion entre la police canto-
nale et les polices municipales exis-
tantes, celle de Lausanne en tête. Une
fusion qui concernerait 850 per-
sonnes à la police cantonale et autant
dans les corps municipaux, selon la
députée verte Alessandra Silauri, c’est
carrément «Mission impossible».

«Toute restructuration est un pro-
cessus difficile, à haut risque et qui
peut s’avérer extrêmement doulou-
reux pour les employés qui la subis-
sent. Il y a des peurs, des résistances
au changement, la difficulté de s’inté-
grer dans une culture différente. Ces
phénomènes peuvent plomber dura-
blement le fonctionnement et l’effi-

cacité du travail. Les dégats humains
peuvent s’avérer conséquents.»

Chaque corps de police a «sa cul-
ture, sa particularité, son histoire
propre», poursuit la verte. Ces spécifi-
cités ont été vantées hier sous toutes
les coutures. Ainsi, pour la capitale
vaudoise, ce sont notamment la poli-
ce judiciaire et les partenariats mis
en place depuis longtemps avec les
écoles, les TL, les commerçants de
nuit et de jour, a rappelé le municipal
Marc Vuilleumier (POP).

Au contraire de la police cantona-
le, la proximité d’une police munici-
pale, pour la syndique socialiste de
Morges Nuria Gorrite, permet une
«approche fine du terrain», en fonc-
tion de la diversité des besoins sécu-
ritaires dans le canton. Son contrôle
par les autorités communales per-
met de faire évoluer les effectifs en
fonction des besoins, «car les élus de
proximité sont davantage dans le
concret au-delà des clivages parti-
sans et des idéologies». Et la socialis-

te de citer l’exemple du Législatif
morgien qui a voté, «tous partis
confondus», trois postes pour la poli-
ce en même temps qu’un poste de
travailleur social de rue.

En revanche, note Nuria Gorrite,
députée au Grand Conseil, la majori-
té de droite de ce dernier refusait six
postes de policiers cantonaux, com-
me la gauche le demandait pour le
budget 2009, alors même que la
conseillère d’Etat de Quattro avait
souligné le manque d’effectifs.

Pour le député libéral de Pully
Jacques Haldy, les fondements d’une
sécurité en main communales sont
profonds: «Les communes politiques
vaudoises ont été créées en 1803 avec
pour tâche essentielle d’assurer la sé-
curité. Il fallait des autorités locales
capables de prendre des décisions et
il ne suffisait pas qu’il y ait des agents
sur place.» Pour ce juriste qui partici-
pa à la rédaction de la Constitution
cantonale, l’initiative d’Artagnan

n’est rien d’autre qu’une «tentative
jacobine de guillotiner l’autonomie
communale.» I

PRÈS DE 300 000 FRANCS
POUR FAIRE CAMPAGNE
Le comité contre la police unique a
récolté «pas loin de 300 000
francs», a précisé le président de
l’Union des communes vaudoises
devant la presse. Les communes
avaient été sollicitées par leur faîtière
pour l’équivalent d’un franc par habi-
tant. Ce sont 80% de cette somme
qui ont déjà été engagés, a indiqué
Yvan Tardy.
A la mi-août, le comité pour la police
unique (qui disposerait de 100 000 à
130 000 francs) a déposé une
requête auprès du Conseil d’Etat
demandant l’annulation de la vota-
tion, car il juge la dépense des com-
munes disproportionnée. JC

27 septembre

Syndics et municipaux ont dit tout le mal qu’ils pensaient d’une police unique hier devant les médias. ARC

Droits politiques des étrangers: 
Vaud fera-t-il œuvre de pionnier?
SCRUTINS CANTONAUX • Les partis de gauche, épaulés par quelques centristes,
lancent leur initiative pour le droit de vote et d’éligibilité des étrangers.
MICHAËL RODRIGUEZ

«La politique des petits pas chère
aux Suisses, nous l’avons pratiquée,
et nous en sommes fiers. Mais le
canton de Vaud doit maintenant
oser être moderniste!» Pour Francis-
co Ruiz, élu socialiste d’origine es-
pagnole au Législatif lausannois, le
moment est venu d’accorder aux
étrangers ce que la Constitution de
2003 leur a refusé in extremis: le
droit de vote et d’éligibilité sur le
plan cantonal. Vaud serait le pre-
mier canton à le faire, en cas de suc-
cès de l’initiative populaire Vivre et
voter ici, présentée hier à la presse.

Soutiens centristes
Initiée par les partis de gauche et

les communautés étrangères, la dé-
marche est soutenue par le Centre so-
cial protestant (CSP), ainsi que par
quelques élus centristes. Dans le co-
mité d’initiative, on trouve deux radi-
caux: Yves Christen, ancien président
du Conseil national, et Serge Melly, ar-
dent défenseur des migrants au Grand
Conseil. La cause est également sou-
tenue par les députés de l’Alliance du
centre Régis Courdesse et Jérôme
Christen. Du côté du PDC, deux
membres du Législatif lausannois se
sont engagés: Claude Mettraux et Axel
Marion. Le parti cantonal n’a en re-
vanche pas voulu s’y associer.

Le texte demande l’octroi du droit
de vote et d’éligibilité aux étrangers

résidant en Suisse depuis dix ans au
moins, et dans le canton depuis trois
ans. Ils sont environ 85 000, précise le
député écologiste Raphaël Mahaim,
coprésident du comité d’initiative.
Depuis 2004, ils ont le droit de voter
et d’être élus sur le plan communal.

Il y a deux ans, le député popiste
Josef Zisyadis avait présenté le même
texte sous forme d’initiative constitu-
tionnelle devant le Grand Conseil.
Les députés l’avaient refusé d’extrê-
me justesse (67 non, 66 oui et 1 abs-
tention). La prudence aurait pu inci-
ter le comité d’initiative à se limiter
au droit de vote. «Les droits poli-
tiques ne peuvent pas être saucisson-
nés», rétorque Francisco Ruiz. «Cela
donnerait un message faux, renchérit
Hélène Küng, directrice du CSP. Les
étrangers seraient capables de voter,
mais pas d’être élus?»

Le retrait du passeport
Pour les initiants, l’octroi des

droits politiques aux étrangers
constituerait une reconnaissance de
leur apport à la société vaudoise.
Quant à la naturalisation, elle est «un
acte volontaire», plaide Michele Scala,
élu socialiste au Législatif de Renens
et coprésident du comité d’initiative.
En outre, elle entraîne parfois la perte
du passeport du pays d’origine.

Selon un inventaire établi par
l’Office fédéral des migrations en
2005, une septantaine de pays reti-

rent la nationalité à leurs ressortis-
sants lorsqu’ils sont naturalisés en
Suisse. Dans l’UE, c’est notamment
le cas de la Norvège, du Danemark et
de la Belgique. L’Allemagne, les Pays-
Bas et la Tchéquie n’autorisent la
double nationalité qu’à des condi-
tions très restrictives.

La récolte des signatures sera lan-
cée officiellement le 5 septembre, à
l’occasion d’une fête multiculturelle
à Lausanne (place Saint-Laurent et

place de la Louve). Les initiants ont
jusqu’au 28 décembre pour réunir
12 000 paraphes. Le canton de Neu-
châtel avait fait œuvre de pionnier en
accordant, en 1849 déjà, le droit de
vote aux étrangers sur le plan com-
munal. Mais ce n’est que l’année der-
nière qu’il leur a aussi permis de bri-
guer des mandats politiques. Nulle
part en Suisse les étrangers n’ont le
droit de vote et d’éligibilité sur le plan
cantonal. I

Radicaux et libéraux
dans l’embarras
Dans les rangs radicaux et libéraux, l’em-
barras est programmé. Un exemple: lors
des débats de l’Assemblée constituante, en
2001, la radicale Christelle Luisier et la libé-
rale Catherine Labouchère avaient pris
position en faveur des droits politiques des
étrangers au plan cantonal. Aujourd’hui, les
deux femmes sont installées à la prési-
dence de leurs partis respectifs... «Sur le
principe, j’y suis toujours favorable, affirme
Christelle Luisier. Mais il s’agirait d’abord de
consolider les droits politiques des étran-
gers sur le plan communal.» La présidente
des radicaux nuance d’ailleurs sa prise de
position de 2001: «Au premier débat, j’avais
voté pour les droits au plan cantonal.
Ensuite, nous nous étions rabattus sur le
seul niveau communal, afin d’éviter que le
peuple ne refuse la Constitution.»

Ironie du sort: Serge Melly, membre de
l’actuel comité d’initiative, se souvient avoir
ferraillé à l’époque avec Christelle Luisier. Il
était alors opposé aux droits civiques des
étrangers sur le plan cantonal. «Ce qui m’a
fait changer d’avis, c’est que l’UDC a
inventé toutes sortes de gênes et d’obs-
tacles à la naturalisation, confie le député.
D’autre part, nous n’avons fait que de
bonnes expériences sur le plan communal.
Dans certains villages, où il était difficile de
trouver assez de candidats aux élections,
on a été tout content que des étrangers
s’engagent!»

Un autre député radical, Michel Mouquin,
n’a jamais fait mystère de son soutien aux
droits politiques des étrangers. «Ces droits
ne sont pas une question de nationalité,
mais d’intégration», argumente-t-il. Lors du
vote au Grand Conseil sur l’initiative de
Josef Zisyadis, le député radical s’était tou-
tefois abstenu, jugeant la démarche préma-
turée. Qu’en est-il aujourd’hui? «On ne m’a
pas approché, je n’ai pas encore étudié l’op-
portunité de se lancer maintenant.» MR

En cas de succès de l’initiative, Vaud serait le premier canton à accorder le
droit de vote et d’éligibilité aux étrangers, sur le plan cantonal. KEYSTONE
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